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SOCIETE À RESPONSABILITE LIMITEE AU CAPITAL DE 43.319 € 
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06 700 SAINT LAURENT DU VAR 
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TEXTE DE LA RESOLUTION DE L’AFFECTATION DU RESULTAT PROPOSEE ET 
VOTEE PAR L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

DU 30 JUIN 2025 DES COMPTES CLOS AU 31 DECEMBRE 2024 
 
 
 

DEUXIEME RESOLUTION 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire, 
 
Après avoir rappelé conformément à l’article 243 bis du CGI la ventilation des dividendes distribués 
au titre des trois précédents exercices : 
 

 Dividende global Abattement (Taux) Sans abattement 

31/12/2021 
31/12/2022 
31/12/2023 

- 
- 
- 

- 
- 
- 

- 
- 
- 

 
Décide d’affecter le bénéfice, qui s’élève à 125.540,84 € de la façon suivante : 
 
- Au poste « Autres réserves »…………………………………………………………….125.540,84 €  
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à : la majorité. 
 
 
 
Certifié conforme 
La Gérance 






































